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Liste des votes 
Conseil municipal du 23 avril 2026 

 
 
Approbation du procès-verbal du 28 mars 2026 par 34 voix pour et 1 abstention (M. TRAORE) 

 
 
2026-028 Finances – Budget principal de la Ville - Affectation anticipée des résultats 2025  
Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Jean-Pierre RUGGIERI, Laurence COUTO, Cédric 
THÉPAUT, Mounia BENSETTITI, Hamza GUESSINE, Latifa EL KRETE, Olivier ZYZAK, Cécile MARENATI, Clément 
PARQUE BATARD, Chantal PATOUT, Boubacar SIBY, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Odile LABORIE, 
Corinne MOREAU, Antoine BECQUART, Laurence DANIBO, Ernest BANHORO, Sandra DRANÉ, Clarelle ZAFIMARO, 
Aude LALIS, Mélanie COUSIN, Julian GAUTREAU, Yasser ISSILAME, Corentin HOSPITAL, Adam BOUHELLA), 6 
contre (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Anissa AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, 
Hakim MAMOUNI) et 2 abstentions (Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE), le Conseil décide :  
 
D’affecter au budget primitif 2026 du budget principal de la ville, les résultats 2025 par anticipation :  

- Affecter au compte R 001 le résultat d’investissement excédentaire ainsi que l’apurement progressif du compte 

1069, pour un montant de 455 345,52 €, 

- Affecter au compte R 002 l’excédent de fonctionnement d’un montant de 3 591 931,23 €. 

 
De reprendre dans le budget primitif de l’exercice 2026 du budget principal de la ville, les restes à réaliser 
d’investissement en dépenses et en recettes (présentant un solde excédentaire de 254 241,16 €). 
 

2026-029 Finances - Affectation anticipée des résultats 2025 du budget annexe « marché forain » 
Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Jean-Pierre RUGGIERI, Laurence COUTO, Cédric 
THÉPAUT, Mounia BENSETTITI, Hamza GUESSINE, Latifa EL KRETE, Olivier ZYZAK, Cécile MARENATI, Clément 
PARQUE BATARD, Chantal PATOUT, Boubacar SIBY, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Odile LABORIE, 
Corinne MOREAU, Antoine BECQUART, Laurence DANIBO, Ernest BANHORO, Sandra DRANÉ, Clarelle ZAFIMARO, 
Aude LALIS, Mélanie COUSIN, Julian GAUTREAU, Yasser ISSILAME, Corentin HOSPITAL, Adam BOUHELLA), 6 
contre (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Anissa AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, 
Hakim MAMOUNI) et 2 abstentions (Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE), le conseil décide : 

 

D’affecter au budget primitif 2026 du budget annexe « marché forain », les résultats 2025 par anticipation :  

- Affecter au compte R 001 le résultat d’investissement excédentaire de 1 238,77 €, 

- Affecter au compte R 002 l’excédent de fonctionnement d’un montant de 62 709,81 €. 

 

De constater qu’il n’y a pas de restes à réaliser d’investissement à reprendre dans le budget primitif de l’exercice 2026 

du budget annexe « marché forain ». 

 

2026-030 Finances – Adoption du règlement budgétaire et financier de la commune du Kremlin-Bicêtre 
Après en avoir délibéré par 30 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Jean-Pierre RUGGIERI, Laurence COUTO, Cédric 
THÉPAUT, Mounia BENSETTITI, Hamza GUESSINE, Latifa EL KRETE, Olivier ZYZAK, Cécile MARENATI, Clément 
PARQUE BATARD, Chantal PATOUT, Boubacar SIBY, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Odile LABORIE, 
Corinne MOREAU, Antoine BECQUART, Laurence DANIBO, Ernest BANHORO, Sandra DRANÉ, Clarelle ZAFIMARO, 
Aude LALIS, Mélanie COUSIN, Julian GAUTREAU, Yasser ISSILAME, Corentin HOSPITAL, Adam BOUHELLA, Jean-
François DELAGE, Vanessa COROYER, Anissa AZZOUG-BAILLET) et 5 abstentions (Enrica SARTORI, Rim YEHYA, 
Hakim MAMOUNI, Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE), le Conseil décide : d’adopter le règlement budgétaire et financier 
(RBF) de la commune 
 

2026-031 Finances - Budget Primitif 2026 de la ville 
 

Vu la proposition d’amendement n°1 refusée par 30 voix contre (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre 
RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier 
ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, 
Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam 
BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, 
Corentin HOSPITAL, Toufik KHIAR, Enrica SARTORI, Ibrahima TRAORE), 3 pour (Jean-François DELAGE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER) et 2 ne prenant pas part au vote (Rim YEHYA Hakim MAMOUNI),  
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Vu la proposition d’amendement n°2 refusée par 28 voix contre (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre 
RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier 
ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, 
Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam 
BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, 
Corentin HOSPITAL, Enrica SARTORI), 3 pour (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa 
COROYER), 1 abstention (Toufik KHIAR) et 3 ne prenant pas part au vote (Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI, Ibrahima 
TRAORE), 
 
Vu la proposition d’amendement n°3 refusée par 27 voix contre (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre 
RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier 
ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, 
Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam 
BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, 
Corentin HOSPITAL), 5 pour (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Rim YEHYA, 
Hakim MAMOUNI), 1 abstention (Enrica SARTORI), et 2 ne prenant pas part au vote (Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE), 
 
Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL), 7 
contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI, 
Enrica SARTORI, Ibrahima TRAORE), et 1 abstention (Toufik KHIAR), le Conseil décide :  

De voter le budget primitif 2026, qui s’équilibre en dépenses et en recettes aux montants suivants :  

 

- Section de fonctionnement :   53 665 951,72 € 

- Section d’investissement :   14 240 797,65 € 

 
2026-032 Finances – Budget Primitif 2026 – Budget annexe « marché forain » 
Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL), 6 
contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI, 
Ibrahima TRAORE), et 2 abstentions (Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide :  

De voter le budget primitif 2026, pour le budget annexe « marché forain », qui s’équilibre en dépenses et en recettes 
aux montants suivants :  

- Section de fonctionnement :   504 709,81 € 

- Section d’investissement :       3 238,77 € 

 

2026-033 Finances – Budget ville - Adoption des taux des taxes directes locales pour 2026 
Vu la proposition d’amendement refusée par 27 voix contre (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre 
RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier 
ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, 
Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam 
BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, 
Corentin HOSPITAL), 4 pour (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Enrica 
SARTORI), 2 abstentions (Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE), et 2 ne prenant pas part au vote (Rim YEHYA Hakim 
MAMOUNI), 

 

Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL), 5 
contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Rim YEHYA Hakim MAMOUNI) et 3 
abstentions (Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE, Enrica SARTORI), le conseil décide :  

De fixer pour l’exercice 2026, les taux de la fiscalité directe locale comme suit : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 41,95 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 20,31 % 
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Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale : 
21,87 % 

 

2026-034 Finances – Budget principal de la Ville – Modification des autorisations de programme et crédits de 
paiement (AP/CP), dans le cadre du budget primitif 2026 pour les opérations « gymnases », « vidéoprotection » 
et « espace verts » 
Après en avoir délibéré par 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Ibrahima TRAORE), 2 contre (Rim YEHYA Hakim MAMOUNI), et 5 abstentions (Jean-François DELAGE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Toufik KHIAR, Enrica SARTORI), le conseil décide :  

 

D’autoriser la modification, au BP 2026, de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) concernant 

l’opération « Gymnases ». De fixer le montant de l’AP à 10 424 117,40 €, réparti comme suit : 

 

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Dépenses 122 894,40 € 211 203,63 € 90 019,37 € 2 000 000,00 € 2 500 000,00 € 2 500 000,00 € 3 000 000,00 € 10 424 117,40 €

Autorisation de programme : Gymnases

Répartition prévisionnelle des crédits de paiement (CP)
Total de l' AP

 
 

D’autoriser la modification, au BP 2026, de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) concernant 

l’opération « Vidéo-protection ». De fixer le montant de l’AP à 265 625,14 €, réparti comme suit : 

 

2024 2025 2026

Dépenses 36 144,29 € 163 575,39 € 65 905,46 € 265 625,14 €

Total de l'AP

Répartition prévisionnelle des crédits de 

paiement (CP)

Autorisation de programme : Vidéoprotection

 
D’autoriser la modification, au BP 2026, de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) concernant 

l’opération « Espaces Verts ». De fixer le montant de l’AP à 3 559 802,62 €, réparti comme suit : 

 

2024 2025 2026 2027

Dépenses 245 382,72 € 2 053 547,95 € 510 871,95 € 750 000,00 € 3 559 802,62 €

Total de l'AP

Autorisation de programme : Espaces verts

Répartition prévisionnelle des crédits de paiement (CP)

 
 

2026-035 Finances – Budget Principale de la Ville - Fongibilité des crédits – Exercice 2026 
Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL), 7 
contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA 
Hakim MAMOUNI, Enrica SARTORI), et 1 abstention (Toufik KHIAR), le conseil décide : 

D’autoriser Monsieur le Maire à procéder, pour l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel.  
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D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

2026-036 Finances – Fongibilité des crédits pour le budget annexe « marchés forain » 
Après en avoir délibéré par 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL), 7 
contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA 
Hakim MAMOUNI, Enrica SARTORI), et 1 abstention (Toufik KHIAR), le conseil décide : 

D’autoriser Monsieur le Maire à procéder, pour l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel.  

D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

2026-037 Finances – Attribution de subventions à diverses associations, établissements publics communaux 
et au budget annexe marché forain - Exercice 2026 
 

Après en avoir délibéré : 
 
Pour l’article 1 
A l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric THEPAUT, 
Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément PARQUE 
BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, 
Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, 
Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, Jean-François DELAGE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik 
KHIAR), pour les organismes suivants :  
 

- CCAS - Action Sociale et Maintien à domicile 
- CCAS - Reversement d'1/3 du produit des concessions cimetière 
- Centre d'Information Féminin et Familial - Centre d'Information sur les Droits de la Femme du Val-de-Marne (CIFF 
- CIDF) accès aux droits - aides aux victimes  
- Association Crèche Parentale Les Petits Cailloux 
 

Par 30 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément 
PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser 
ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO,  
Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, Jean-François 
DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER) et 5 abstentions (Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), pour les organismes suivants :  
 

- Budget annexe « marché forain » - Subvention de fonctionnement 
- Budget annexe « marché forain » - Subvention d’investissement 
 
Pour l’article 2 
A l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia BENSETTITI, Cédric THEPAUT, 
Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément PARQUE 
BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, 
Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, 
Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, Jean-François DELAGE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik 
KHIAR), le conseil décide :  
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De voter l’attribution des subventions suivantes pour l’année 2026 :  
 

Nom de l’organisme 
Nature  

comptable 
Fonction 

Montant de la 
subvention – 
Exercice 2026 

Montant de 
l’acompte  
déjà versé 

Montant restant 
à verser 

CCAS - Action Sociale et Maintien à 
domicile 

657363 420 570 000 € 149 375 € 420 625 € 

CCAS - Reversement d'1/3 du produit des 
concessions cimetière 

657363 420 20 000 € 0 € 20 000 € 

Budget annexe « marché forain » - 
Subvention de fonctionnement 

65736211 6312 210 000 € 0 € 210 000 € 

Budget annexe « marché forain » - 
Subvention d’investissement 

20415332 6312 0 € 0 € 0 € 

Centre d'Information Féminin et Familial - 
Centre d'Information sur les Droits de la 
Femme du Val-de-Marne (CIFF - CIDF) 
accès aux droits - aides aux victimes 

65748 341 14 000 € 3 500 € 10 500 € 

Association Crèche Parentale Les Petits 
Cailloux 

65748 4221 65 000 € 16 250 € 48 750 € 

TOTAL  879 000 € 169 125 € 709 875 € 

 

Dit que les crédits sont inscrits sur le budget principal 2026 de la ville. 

 

2026-038 Sports – Versement des subventions aux associations sportives locales – exercice 2026 
Après en avoir délibéré, par 34 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal PATOUT, Clément 
PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser 
ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian 
GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, Jean-François 
DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim MAMOUNI, Enrica 
SARTORI, Toufik KHIAR) et 1 ne prenant pas part au vote (Cédric THEPAUT), le conseil décide : 

Décide de verser les secondes parties des subventions aux clubs sportifs suivants au titre de 2026 : 

- CSAKB : 125 600 € 

- USKB : 24 200 € 

- KB FUTSAL : 21 500 € 

- Citoyenneté Active : 7 000€  

 
Préciser que les crédits sont inscrits au budget primitif 2026 article 65748 « Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres organismes de droit privé ». 
 
2026-039 Culture – Versement de la subvention à l’association ADASE – exercice 2026 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR),le conseil décide : 

De verser la seconde partie de la subvention 2026 à l’ADASE d’un montant de 24 500 €.  

Dit que les crédits sont inscrits au budget primitif 2026 article 65748 « Subventions de fonctionnement aux associations 
et autres organismes de droit privé ». 

 

2026-040 Culture – Convention partenariale entre la Ville et l’AGECAM – Versement de la subvention 2026  
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide :  
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D’autoriser le versement de la subvention de 17 000 € au titre de 2026. 

De préciser que les crédits sont inscrits au budget primitif 2026 

 

2026-041 Vie Associative – Versement subvention à diverses associations 
Après en avoir délibéré par 34 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Aude LALIS, Yasser 
ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian 
GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, Jean-François DELAGE, 
Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI, Enrica SARTORI, 
Toufik KHIAR) et 1 ne prenant pas part au vote (Boubacar SIBY), le conseil décide :  

 

D’attribuer la subvention suivante, à l’association Club Echange Patchwork:  

Nature Sous 

fonction 

Nom de l'organisme Montant de la subvention 

6574 025 Club Echange Patchwork 583 € 

 

D’attribuer la subvention suivante, à la Compagnie Bruit du Sourire :  

Nature Sous 

fonction 

Nom de l'organisme Montant de la subvention 

6574 025 Compagnie Bruit du Sourire 800 €  

 

D’attribuer la subvention suivante, à la Compagnie La Réchappe : 

Nature Sous 

fonction 

Nom de l'organisme Montant de la subvention 

6574 025 Compagnie La Réchappe 800 €  

 

D’attribuer la subvention suivante, à la Compagnie Les Oiseaux de Nuit : 

Nature Sous 

fonction 

Nom de l'organisme Montant de la subvention 

6574 025 Compagnie Les Oiseaux de Nuit 1 000 €  

 

D’attribuer la subvention suivante, à l’association Créa AZ KB :  

 

Nature 

Sous 

fonction 

 

Nom de l'organisme 

 

Montant de la subvention 

6574 025 Créa AZ KB 700 € 

D’attribuer la subvention suivante, à la Fédération Sportive et Culturelle de France :   

 

Nature 

Sous 

fonction 

 

Nom de l'organisme 

 

Montant de la subvention 

6574 025 Fédération Sportive et 

Culturelle de France 

700 € 

 

D’attribuer la subvention suivante, à l’association KB Evolution :  

 

Nature 

Sous 

fonction 

 

Nom de l'organisme 

 

Montant de la subvention 

6574 025 KB Evolution  1 500 € 

 

 

 



7/15 
 

D’attribuer la subvention suivante, à l’association Le blanc de la neige :  

 

Nature 

Sous 

fonction 

 

Nom de l'organisme 

 

Montant de la subvention 

6574 025 Le blanc de la neige  1 200 € 

 

D’attribuer la subvention suivante, à l’association Prologin :  

 

Nature 

Sous 

fonction 

 

Nom de l'organisme 

 

Montant de la subvention 

6574 025 Prologin  1000 € 

 

D’attribuer la subvention suivante, à l’association Voix et spectacle :  

 

Nature 

Sous 

fonction 

 

Nom de l'organisme 

 

Montant de la subvention 

6574 025 Voix et spectacle   400 € 

 

2026-042 Finances – Liste complémentaire des biens de faible valeur à imputer en section d’investissement – 
Délibération cadre pour l’exercice 2026 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide :  

De compléter, pour l’exercice 2026, la liste des biens énumérés dans la nomenclature présentée en annexe 1 de la 
circulaire n° NOR/INT/B/02/00059/C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des dépenses du secteur public 
local, et donc d’imputer à la section d’investissement les biens inférieurs à 500 € TTC unitaires suivants :  

 

I) - Administration et services généraux : 

1) Mobilier : réfrigérateurs, cafetières, micro-ondes, téléviseurs, repose-pieds, sièges ergonomiques, panneaux 
d’affichage, paperboard, pouf, présentoir, grilles d’exposition, tabouret, cavurne, chevalet, bacs de rangement.  

2) Ameublement : Miroirs, patères, porte-manteaux, pendule et horloge murale, lampe de bureau, éléments de 
signalétique. 

3) Bureautique, informatique, monétique : plastifieuse, coffre-fort, casques téléphoniques, support d’ordinateur 
portable, relieuse, tampons et dateurs, clé USB, carte mémoire, souris, claviers, et tous les périphériques, ventilateur, 
disque dur externe, onduleur, routeur, scanner, carte graphique, switch, borne wifi, câbles réseaux, tablettes, 
douchette, écran. 

5) Communication : calicots, banderoles. 

6) Chauffage, sanitaire : ballon d’eau chaude, robinet, radiateur, chasse d’eau. 

7) Entretien, nettoyage : lave-linge, sèche-linge, souffleuse, coffret d’outillage, poubelle, chariot de ménage, balai, 
marche pied, étendoir à linge. 

 

II) - Enseignement et formation 

 

III) - Culture :  

1) Musique et peinture : claviers, enceinte, micro, casque audio, amplificateur, algam lighting, lyre, rampe d’accès 
pliable.  

3) Spectacles : gradins démontables. 

4) Bibliothèques, médiathèque, archives : meuble-présentoir, grille d’exposition. 

 

IV) - Secours, incendie et police : 

Technique : détecteur de fumée. 

Police : radar, gilet pare-balles, menotte, matraque, caméra portative.  
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V) - Social et médico-social : 

2) Equipement puériculture : matelas, thermomètre électronique, couchette, contour de matelas, vestiaires, micro-
ondes, tables, chaises, lits gain de place, lit parapluie, lave-linge, four, sèche-linge, mobilier d’imitations (lave-vaisselle, 
réfrigérateur, marchande, cuisinière…), armoire à pharmacie, téléviseur, coffret d’outillage, tricycle, plastifieuse, 
destructeur papier, cafetière, réfrigérateur, fours, lave-linge, sèche-linge, chaine Hifi, mobiliers (chaises, tables, 
caissons, bureau..), armoire à pharmacie, modules de motricité, chauffe biberon, poussette, tapis de réception. 

 

3) Equipement des autres activités sociales :  

Centres de loisirs des maternelles et élémentaires, et établissements jeunesse : micro-onde, mixeur, batteur, blender, 
réfrigérateur, four, matériels de cuisson (casserole, poêle, gaufrier, machine à croque, machine à gaufre, machine à 
popcorn, crêpière, plancha, raclette…) chaise-longue, parasol, tables, chaises, banquette, pouf, armoire, thermomètre, 
chaine HIFI, téléviseur, enceinte, piscine, coffret d’outillage, fer à repasser, armoire à pharmacie, plastifieuse, 
couchettes, lits, matelas, mobilier (chaise, table, bureau…). 

Centre social : chaine-Hifi, machine à café, barbecue, batteur, machine à coudre, fer à repasser, armoire à pharmacie, 
mobilier (chaise, table, bureau…). 

PMI : cafetière, micro-onde, réfrigérateur, fours, sèche-linge, chaine Hifi, mobiliers (chaises, tables, caissons, bureau.) 
armoire à pharmacie, modules de motricité, mobilier d’imitation, chauffe biberon, poussette, tapis de réception. 

 

VI) - Hébergement, hôtellerie et restauration : 

2) Restauration : conteneur isotherme, le renouvellement complet de la vaisselle d’une structure dans le cadre de la loi 
EGALIM. 

 

VII) - Voirie, réseaux divers : 

2) Matériel de voirie : Casque anti-bruit. 

 

VIII) - Services techniques – ateliers et garages : 

1) Atelier : meuleuse, touret à meuler, défonceuse, ponceuse, déboucheur sur batterie, cintreuse, 
meuleuse, agitateur, agrafeuse, burineur, rabot, perforateur, visseuse, boulonneuse, décapeur, échelle, escabeau, 
marchepied, tréteau, serrure, prises, boitier à clés, balai de cantonnier et pelle, prince à déchets, poubelle, bas à sel, 
épandeuse de sel, conteneurs de déchets, panneaux de signalisation de voirie, plaques de regard, casque anti-bruit, 
outil multifonctions, scies (scies sauteuse, circulaire sabre), perceuse, coffret d’outillage, extincteurs. 

 

2) Garage et logistique : scies (scies sauteuse, circulaire sabre), perforateur, perceuse, ponceuse, coffret d’outillage, 
aspirateur. 

 

IX/ Agriculture et environnement 

Espaces verts : bêche, râteau, binette, transplantoir, griffe sarcleuse, plantoir à bulbes, arrosoir, serfouette, arbres, 
arbustes, ruches, matériel pour apiculture, végétaux garantis au-delà d’un an (plantes vivaces, arbustes), pomme 
d’arrosage, arrosoir. 

  

X) - Sport, loisirs et tourisme  

3) Matériel de plein air ou de gymnase : buts et filets (tous sports), raquettes, ballons, tapis. 

7) Autres : rollers, trottinettes. 

 

XI) - Matériel de transport  

Matériel de navigation (GPS). 

 

XII) - Analyses et mesures  

Détecteur de CO2. 
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2026-043 Finances-Fixation du tarif pour les prestations d’aide à domicile à compter du 1er mai 2026 
Après en avoir délibéré par 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude 
LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Ibrahima TRAORE), 6 contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Rim YEHYA 
Hakim MAMOUNI, Enrica SARTORI) et 1 abstention (Toufik KHIAR), le conseil décide :  
De fixer le tarif horaire de 25 € pour les prestations d'aide à domicile, pour les personnes âgées ou en situation de 
handicap ne faisant pas appel au financement d'un organisme (Département, caisse de retraite, mutuelle…), y compris 
pour le dépassement des quotas d'heures, à compter du 1er mai 2026. 
 
 
2026-044 Assemblée - Désignation des membres du Conseil Municipal à la commission d’ouverture des plis dans 
le cadre de la gestion déléguée du stationnement payant 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide :  

 
De désigner les membres de la Commission d’ouverture des plis pour la gestion déléguée du stationnement payant, 
par un vote à main levée. 
D’élire selon les règles de la représentation proportionnelle au plus fort reste, les membres du Conseil Municipal à la 
commission d’ouverture des plis pour la gestion déléguée du stationnement payant. 
De désigner les membres titulaires et suppléants suivants :  
Titulaires : 1/ M. GUESSINE 2/ Mme DANIBO  3/ Mme EL KRETE 4/ Mme PATOUT  5/ Mme AZZOUG-BAILLET 
Suppléants :  
1/ M. PARQUE-BATARD 2/ Mme LALIS 3/ M. BANHORO 4/ M. HOSPITAL  5/ Mme SARTORI 
 

2026-045 Assemblée - Désignation des membres du Conseil Municipal à la commission d’ouverture des plis dans 
le cadre de la gestion déléguée de la concession du mobilier urbain 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA, Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide : 

De désigner les membres de la Commission d’ouverture des plis pour la gestion déléguée 
de la concession du mobilier urbain, par un vote à main levée. 
 
D’élire selon les règles de la représentation proportionnelle au plus fort reste, les membres 
du Conseil Municipal à la commission d’ouverture des plis pour la gestion déléguée de la concession du mobilier 
urbain. 
De désigner les membres titulaires et suppléants suivants : 
Titulaires : 1/ Mme MOREAU 2/ M. SIBY 3/ Mme MARENATI 4/ Mme COUSIN 5/ M. KHIAR 
Suppléants : 1/ M. PARQUE-BATARD 2/ M. BANHORO 3/ M. THEPAUT 4/ Mme DANIBO 5/ M. TRAORE 
 

2026-046 Assemblée - Désignation des membres du Conseil municipal au sein de la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, 
Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA, Hakim 
MAMOUNI, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide :  
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De désigner les membres de la Commission consultative des services publics locaux par un vote à main levée. 

De désigner, à la représentation proportionnelle, cinq membres pour siéger au sein de la commission consultative des 
services publics locaux en tant que délégués du Conseil municipal : 1/ Mme LABORIE 2/ Mme COUSIN  

3/ M. BECQUART 4/ M. BOUHELLA 5 / Mme SARTORI 

De désigner M. LANUIT pour représenter Monsieur le Maire en cas d’empêchement de ce dernier. 

 

2026-047 Assemblée - Commission communale des impôts directs – Présentation d’une liste de contribuables 
Après en avoir délibéré à l’unanimité (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Mounia 
BENSETTITI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Olivier ZYZAK, Chantal 
PATOUT, Clément PARQUE BATARD, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, 
Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle 
ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Corentin HOSPITAL, Jean-
François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA Hakim MAMOUNI, 
Enrica SARTORI, Toufik KHIAR), le conseil décide :  

 
De proposer les noms des 12 contribuables suivants, au titre de l’imposition à la taxe foncière, en vue de la désignation 
par Monsieur le Directeur des Services Fiscaux du Val-de-Marne, des membres de la Commission Communale des 
Impôts Directs du Kremlin-Bicêtre :  

 

I - COMME COMMISSAIRES TITULAIRES 
 

- Hervé MORIZET 
- Willy DUVILLE 
- Marie-Laurence BACON 
- Yvette HIGUIER 
- Maryvonne PELLAY 
-Jacqueline BOUTIN 

II - COMME COMMISSAIRES SUPPLEANTS 
 

- Henri MARRACHE 
- Paola RUGGIERI 
- Pascal GRAFFAN 
- Caroline MARTY 
- Gilles ZARKA 
- Hassan ALIOUA 

 

2026-048 Assemblée - Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein du Comité du Syndicat 
Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile de France (SIGEIF) 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL), 1 voix contre (Ibrahima TRAORE) et 7 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide : 

De désigner pour représenter la commune du Kremlin-Bicêtre au sein du comité du Syndicat Intercommunal pour le 
Gaz et l’Electricité en Ile-de- France :  

- Comme délégué titulaire :  M. PARQUE – BATARD, 

- Comme délégué suppléant : Mme EL KRETE. 

 

2026-049 Assemblée - Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein du Comité du Syndicat 
Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les réseaux de Communication (SIPPEREC) 
Vu les candidatures proposées : M. TRAORE en tant que délégué titulaire et Mme Rim YEHYA en tant que déléguée 
suppléante d’une part, et M. PARQUE–BATARD en tant que délégué titulaire et M. GUESSINE en tant que délégué 
suppléant, d’autre part, 

Après en avoir délibéré :  

- Pour les candidatures de M. TRAORE et de Mme Rim YEHYA -  27 voix contre (Lionel ZINCIROGLU, Laurence 
COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, 
Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser 
ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian 
GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, 
Clément PARQUE-BATARD, Corentin HOSPITAL), 7 pour (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, 
Enrica SARTORI, Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI) et 1 abstention (Vanessa 
COROYER), 
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- Pour les candidatures de M. PARQUE-BATARD et M. GUESSINE - 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence 
COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, 
Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser 
ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian 
GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, 
Clément PARQUE-BATARD,  Corentin HOSPITAL), 7 contre (Jean-François DELAGE, Anissa AZZOUG-BAILLET, 
Enrica SARTORI, Toufik KHIAR, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI) et 1 abstention (Vanessa 
COROYER) 

De désigner, pour représenter la commune du Kremlin-Bicêtre au sein du comité du Syndicat Intercommunal de la 
Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communication :   

 

- Comme délégué titulaire :  M. PARQUE - BATARD  

- Comme délégué suppléant : M. GUESSINE 

 

2026-050 Assemblée – Désignation de représentants au sein de la Société Publique Locale (SPL) Grand-Orly-
Seine-Bièvre 
Après en avoir délibéré à 29 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR, Enrica SARTORI), et 6 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Ibrahima TRAORE, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner M. ZYZAK en qualité de représentant de la Ville pour siéger au Conseil d'Administration (CA) et à 
l’Assemblée Générale (AG) de la SPL Grand-Orly Seine Bièvre. 

De désigner le Directeur des Services Techniques, en qualité de censeur. 

 

2026-051 Assemblée – Désignation des représentants de la commune au Comité stratégique du Grand Paris 
Express 
Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR), 1 voix contre (Ibrahima TRAORE) et 6 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa 
COROYER, Anissa AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide : 

De désigner, pour siéger au Comité Stratégique du Grand Paris, comme :  

- Représentant titulaire : M. PARQUE – BATARD 

- Représentant suppléant : Mme EL KRETE 

 

2026-052 Assemblée - Désignation d’un représentant et de son suppléant à la Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT) de la Métropole du Grand Paris 
Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR), 1 contre (Ibrahima TRAORE) et 6 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa 
COROYER, Anissa AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide : 

De désigner Mme MARENATI Membre titulaire, et M. LANUIT membre suppléant de la CLECT métropolitaine. 
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2026-053 Assemblée - Désignation de représentants au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Territorial (CLECT) de l’établissement Public Territorial Grand Orly-Seine-Bièvre (EPT 12) 

Après avoir procédé aux opérations de vote conformément aux prescriptions de l’article L.2121-21 du Code Général 
des Collectivités Territoriales,  

Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR), 1 contre (Ibrahima TRAORE) et 6 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa 
COROYER, Anissa AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner, M. LANUIT titulaire, et Mme MARENATI suppléante, au sein de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Territoriales (CLECT). 

 

2026-054 Assemblée - Désignation de délégués du Conseil Municipal au sein des Conseils d’écoles 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner pour le représenter au sein des conseils d'école : 

Pour les écoles maternelles : 

- Jean Zay : M. SIBY 

- Pauline Kergomard : M. ZYZAK 

- Suzanne Buisson : Mme COUSIN 

- Mohamed Mégrez : Mme COUTO 

- Robert Desnos : Mme PATOUT  

Pour les écoles élémentaires :  

- Charles Péguy : Mme EL KRETE 

- Benoît Malon : Mme ZAFIMARO 

- Pierre Brossolette : M. THEPAUT 

 

2026-055 Assemblée - Désignation d’un représentant du Conseil municipal auprès de l’organisme de 
gestion de l’enseignement catholique Jeanne d’Arc 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner M. THEPAUT au sein de l'organe délibérant de l’organisme de gestion de l’enseignement catholique 
(OGEC), gestionnaire de l’école privée Jeanne d’Arc. 

 

2026-056 Assemblée - Désignation du représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration 
du collège Albert Cron 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner pour représenter la Commune du Kremlin-Bicêtre au sein du Conseil d'administration du Collège Albert-
Cron, un titulaire et un suppléant : 

Titulaire : Mme LALIS 

Suppléante : Mme COUSIN 
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2026-057 Assemblée - Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil 
d’Administration du collège Jean Perrin 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner pour représenter la Commune du Kremlin-Bicêtre au sein du Conseil d'administration du Collège Jean-
Perrin, un titulaire et un suppléant : 

Titulaire : M. SIBY - Suppléant : Mme COUTO. 

2026-058 Assemblée - Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil 
d’Administration du lycée professionnel Pierre Brossolette 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner pour représenter la Commune du Kremlin-Bicêtre au sein du Conseil d'Administration du Lycée 
professionnel Pierre Brossolette, 1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant : 

  Titulaire : M. THEPAUT -   Suppléant : M. HOSPITAL. 

 

2026-059 Assemblée - Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration 
du lycée polyvalent Darius Milhaud 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner pour représenter la Commune du Kremlin-Bicêtre, au sein du Conseil d'Administration du Lycée Darius 
Milhaud, 1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant : 

Titulaire : Mme BENSETTITI - Suppléante : Mme EL KRETE. 

 

2026-060 Assemblée - Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein du Comité du Syndicat 
Intercommunal pour l’édification d’un ensemble scolaire de 2ème cycle rue du Professeur Bergonié  
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner trois membres titulaires du conseil municipal pour représenter la Commune du Kremlin-Bicêtre au sein du 
comité du Syndicat Intercommunal pour l’édification d’un ensemble scolaire de 2ème Cycle, rue du Professeur 
Bergonié : Mme MADDI, M. ZYZAK, M. GUESSINE. 

 

2026-061 Assemblée - Désignation des représentants à la mission locale intercommunale INNOVAM 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI),le conseil décide :  
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De désigner pour représenter la ville du Kremlin-Bicêtre au sein du Conseil d'administration de la Mission locale 
intercommunale INNOVAM :   Membre titulaire : M. SIBY_ Membre suppléant : M. BOUHELLA. 

 

2026-062 Assemblée - Désignation d’un correspondant défense au sein du Conseil municipal 
Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR) et 7 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide : 

De désigner Mme LALIS en tant que Correspondante Défense pour la ville du Kremlin-Bicêtre. 

 

2026-063 Assemblée - Désignation d’un représentant du Conseil Municipal aux instances d’Ile-de-France 
construction durable (EX SAERP)  
Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR) et 7 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

Désigne M. ZYZAK pour représenter la commune à l’Assemblée générale, au Conseil d’administration et à l’Assemblée 
spéciale de la société Ile-de-France Construction Durable, avec la faculté d’accepter toute fonction dans ce cadre. 

 

2026-064 Assemblée - Désignation des membres du Conseil Municipal au sein de l’Assemblée Générale de 
la Société Locale d’Epargne du Val-de-Marne 
Après en avoir délibéré à 27 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL,) et 8 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa AZZOUG-
BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide : 

De désigner pour représenter la ville du Kremlin-Bicêtre au sein de l’Assemblée générale de la Société Locale 
d’Epargne du Val de Marne : Membre titulaire : Mme DRANE - Membre suppléant : Mme DANIBO 

 

2026-065 Assemblée - Désignation de représentants au sein du Syndicat mixte d’action Foncière du Val-de-Marne 
(SAF94) 
Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR) et 7 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide :  

De désigner les membres suivants pour représenter la ville au sein du SAF94 : 

M. THEPAUT, en tant que délégué, M. ZYZAK en tant que suppléant. 

 

2026-066 Assemblée – Désignation des délégués du Conseil Municipal au sein de l’agence Métropolitaine des 
Mobilités partagées (AGEMOB) 
Après en avoir délibéré à 28 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Antoine 
BECQUART, Sandra DRANE, Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest 
BANHORO, Laurence DANIBO, Mounia BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD,  Corentin 
HOSPITAL, Toufik KHIAR) et 7 abstentions (Jean-François DELAGE, Vanessa COROYER, Ibrahima TRAORE, Anissa 
AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI), le conseil décide  
De désigner, pour représenter la ville au sein de l’AGEMOB : 
M. PARQUE-BATARD, en tant que titulaire, M. BECQUART, en tant que suppléant. 
 
 



15/15 
 

2026-067 - Vœu relatif au blocage des prix de l’énergie présenté par Rim Yehya et Hakim Mamouni 
 
Après en avoir délibéré pour le groupe de la majorité à 11 voix contre, 10 abstentions et 6 ne prenant pas part au vote, 
pour les groupes de l’opposition à 7 voix pour, le conseil décide : 
 
D’affirmer que la situation actuelle, marquée par des tensions géopolitiques et des profits exceptionnels dans le secteur 
de l’énergie, justifie la mise en place, par l’État, d’un blocage temporaire des prix de l’énergie, incluant les carburants, 
l’électricité et le gaz. Ce blocage a pour objectif de : 
• Protéger les finances communales et la qualité des services publics locaux ; 
• Soutenir le pouvoir d’achat des ménages, en particulier des plus modestes ; 
• Garantir la pérennité des activités économiques locales (artisans, commerçants, TPE-PME). 
 
Souligne que ce blocage pourrait s’appuyer sur : 
• Un plafonnement des marges des distributeurs et raffineurs, afin de limiter les effets de la spéculation ; 
• Un contrôle renforcé des prix à la pompe et des tarifs réglementés de l’électricité et du gaz, en coordination avec 
les acteurs locaux et les associations de consommateurs. 
 
Rappelle que l’article L.410-2 du Code de commerce permet au gouvernement de prendre un décret en cas de 
situation exceptionnelle, comme cela a déjà été fait par le passé (ex. : guerre du Golfe en 1990, crise du gel 
hydroalcoolique en 2020). 
 
Mandate Monsieur le Maire pour : 
• Intervenir auprès de la Métropole du Grand Paris, de la Région Île-de-France, et des communes voisines (Villejuif, 
Ivry-sur-Seine, Gentilly, etc.) afin de les inviter à s’associer à cette position et à porter collectivement cette demande 
auprès de l’État ; 
• Saisir les députés et sénateurs du Val-de-Marne pour qu’ils relaient ce vœu au niveau parlementaire. 
 
Décide que le présent vœu sera transmis : 
• Au Préfet du Val-de-Marne ; 
• À l’Association des Maires de France (AMF) et à l’Association des Maires d’Île-de-France (AMIF) ; 
• Aux médias locaux et nationaux pour sensibiliser l’opinion publique à cette urgence. 
 
2026-068 Vœu du conseil municipal du Kremlin-Bicêtre s’opposant aux fermetures de classe annoncées 
Après en avoir délibéré à 32 voix pour (Lionel ZINCIROGLU, Laurence COUTO, Jean-Pierre RUGGIERI, Cédric 
THEPAUT, Latifa EL KRETE, Hamza GUESSINE, Cécile MARENATI, Chantal PATOUT, Amandine MADDI, Jean-
Pascal LANUIT, Mélanie COUSIN, Boubacar SIBY, Aude LALIS, Yasser ISSILAME, Odile LABORIE, Sandra DRANE, 
Adam BOUHELLA, Clarelle ZAFIMARO, Julian GAUTREAU, Corinne MOREAU, Ernest BANHORO, Mounia 
BENSETTITI, Olivier ZYZAK, Clément PARQUE-BATARD, Corentin HOSPITAL, Jean-François DELAGE, Ibrahima 
TRAORE, Anissa AZZOUG-BAILLET, Enrica SARTORI, Toufik KHIAR , Rim YEHYA, Hakim MAMOUNI) et 2 
abstentions (Laurence DANIBO, Antoine BECQUART),le conseil décide :  
 
De s’opposer aux fermetures de classes annoncées dans les écoles maternelles de la commune, les écoles Megrez et 
Kergomard, et de demander leur réexamen ; 
 
De demander à l’Éducation nationale de revoir sa copie en tenant compte des réalités sociales locales, des besoins 
éducatifs spécifiques des élèves et des dynamiques démographiques des quartiers ; 
 
De réaffirmer la nécessité de moyens humains et pédagogiques renforcés, en particulier dans les zones les plus 
fragiles, afin de garantir des conditions d’apprentissage dignes et équitables ; 
 
____________ 
 
Le Maire lève la séance à 00h47. 
 


